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1.2 – LES ENJEUX DE LA FORMATION PRÉPARATOIRE À L’EXAMEN DU 

PERMIS DE CONDUIRE 

La formation préparatoire au permis de conduire a pour objectif de permettre à chaque élève 

d’acquérir les connaissances théoriques et les compétences pratiques nécessaires afin de devenir 

un conducteur autonome, responsable et sécurisé. 

L’apprentissage de la conduite ne se limite pas à la réussite de l’examen du permis de conduire. Il 

s’inscrit dans une démarche globale d’éducation à la sécurité routière visant à réduire les 

comportements à risques, prévenir les accidents et favoriser le partage de la route avec 

l’ensemble des usagers. 

La formation dispensée au sein de l’École de conduite Jouffroy permet notamment à l’élève : 

 D’apprendre à maîtriser un véhicule dans différentes situations de circulation, 

 De connaître et respecter les règles du code de la route, 

 D’adopter un comportement responsable et citoyen, 

 D’anticiper les dangers et de prendre des décisions adaptées, 

 De partager la route avec les autres usagers en faisant preuve de vigilance et de courtoisie, 

 De comprendre les risques liés à l’alcool, aux stupéfiants, à la fatigue et aux distracteurs, 

 De développer une conduite économique et respectueuse de l’environnement. 

La formation repose sur une progression pédagogique adaptée au niveau et au rythme de chaque 

élève. Elle comprend une formation théorique préparant à l’examen du code de la route ainsi 

qu’une formation pratique permettant l’acquisition progressive des compétences de conduite. 

La formation théorique aborde l’ensemble des thèmes prévus par le Référentiel pour l’Éducation à 

une Mobilité Citoyenne (REMC), notamment : 

 Les dispositions légales en matière de circulation routière, 

 Le conducteur, 

 La route, 

 Les autres usagers, 

 Les risques routiers, 

 Les comportements à adopter en situation de conduite, 

 Les règles liées à la sécurité et à l’environnement. 
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La formation pratique est organisée de manière progressive afin de 

permettre à l’élève d’évoluer dans différents environnements de circulation et d’acquérir les 

compétences nécessaires à une conduite sûre et autonome. 

L’objectif final est de préparer l’élève aux conditions réelles de circulation ainsi qu’aux épreuves 

du permis de conduire dans les meilleures conditions possibles. 

L’examen du permis de conduire comprend : 

 Une épreuve théorique générale (code de la route), 

 Une épreuve pratique réalisée avec un inspecteur du permis de conduire et de la sécurité 

routière. 

Lors de l’épreuve pratique, le candidat est évalué sur sa capacité à circuler en sécurité, à 

appliquer les règles du code de la route, à adopter un comportement adapté aux différentes 

situations rencontrées et à faire preuve d’autonomie. 

Le déroulement détaillé de la formation, les programmes théoriques et pratiques ainsi que les 

conditions de passage de l’examen sont présentés dans les pages suivantes. 
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